
NATIONS UNIES 

 

    

    

    

CONSEI L 

ECONOMIQUE 

ET SOCIAL 

   

Distre 
GENERAL 

E/CEPAL/US•20/G.2/Rev.1  

21 mars 1984 

FRANQAIS 
ORIGINAL;,WPAPOOL 

CEPAL 

Commission gconomique pour l'Amerique latine 

Vingtieme session 

Lima, Pgrou, 29 mars au 6 avril 1984 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET ORGANISATION DE 
LA VINGTIEME SESSION 

I. Organisation de la reunion 

II. Ordre du jour provisoire 

III. Annotations a i'ordre du jour 



• 

• 



I. ORGANISATION DE LA VINCTI= SESSION 

La CEPAL convoque sa vingtieme session, qui s'effectuera a Lima, Perou, conformement 
a la resolution 432 (XIX) sur le programme de travail et calendrier de conferences 
de la Comnission, et tenant compte de la decision adoptee lors de la dix-neuvieme 
session de la CEPAL de tenir les sessions les annees paires, et non plus iinpaires, 
de facon a ajuster le plan de ces conferences au cycle de programmation des 
Nations Unies. 

Comm it a etc signal dans la lettre de convocation envoyee en temps 
opnortun au pays membres de la Commission, cette reunion revet une importance 
particuliere dans un contexte de recession generalisee dans lequel les pays de la 
region cherchent a appliquer des politiques interieures et exterieures visant a 
1.6soudre la crise econonique prolongee qui les affecte. Cette conference sera 
done pour les pays membres l'occasion d'etudier en detail les causes de la crise, 
ses repercussions dans la region et les politiques susceptibles d'être appliquees 
pour y faire face. 

Les participants pourront, en outre, realiser une analyse constructive de la 
ruse en oeuvre en Amerique latine et dans les CaraTbes de la Strategie internatio-
nale du developpement adoptee par l'Assamblee generale des Nations Unies et 
d'evaluer les perspectives economiques de la region pour le reste de la 
decennie 1980. 

Dans ce contexte, les pays doivent se, prononcer sur la strategic de develop-
pement et fixer des objectifs et des priorites pour l'action future de la Commission 
et de son Secretariat, laquelle devra etre correctement coordonnee avec celle des 
autres organisations internationales du systeme des Nations Unies et autres. 

Afin d'atteindre ces objectifs et de faciliter les travaux de la vingtieme 
session, le Secretariat se Arend la liberte de formuler dans ce document quelques 
suggestions preliminaires quant a la facon d'aborder les differents points de 
l'ordre du jour provisoire et a l'organisation du temps disponible pour les travaux, 
suggestions qui, si elles sont approuvees par les,gouvernements medbres, pourraient 
contrEbuer a une plus grande agilite dans les deliberations.' 

Conformement a l'usage etabli dans les reunions de la CEPAL, ces propositions 
sur l'organisation des travaux, ainsi que l'ordre du jour provisoire, seront pre-
sentes a une reunion des chefs de delegation qui aura lieu au debut de la vingtieme 
session, le 29 mars l9P4 au satin. 

Pour faciliter la 'cache des delegations, le Secretariat mettra a leur dispo-
sition des documents de travail et de reference sur les points envisages dans 
l'orare du jour.*/ 

Le Secretariat considere que, pour que l'examen de l'ordre du jour soit 
complet, it faut diviser la vingtieme session en deux etapes consecutives,comme ce 
fut le cas dans les annees precedentes. La premiere, essentiellement de caractere 
technique, se deroulera en grande partie sur la base de travaux de comites, et 
durerait du 29 mars au 3 avril. 

/ Voir "Documentos presentados al vig6simo period() de sesiones de la 
Comisi6n" (E/CEPAL/SES.20/G.27). 	 /La deuxieme 
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La deuxieme etape aurait le caractere de pleniere et devrait commencer le 
mercredi 4 avril 1984. Elle serait saisie des rapports approuves par les comites 
mis sur pied lors de l'etape technique. Soulignons qu'aux reunions plenieres de la 
deuxieme etape assistant' normalement des ministres d'Etai ou des chefs de delega-
tion au rang equivalent,et.qu'elles sont inaugurees par une ceremonie solennelle 
organisee par le pays'h6te, avec la participation du President de la Republique. 

Au cours de la phase technique, on prOpose la creation d'un Comite I qui serait 
charge de l'examen des questions suivantes: "La raise en oeuvre de la Strategie 
internationale du developpement et les perspectives de l'Amerique latine et des 
Caralbed-pour le reste de la decennie, a la luniere de la crise econonique actuelle" 
(point 3 de l'ordre du jour); et "Les politiques d'ajustement interne et les 
processuS de renegociation de la dette exterieure"(point 4 de l'ordre du jour). 

On creera egalement un Conite II qui se pencherait sur le point "Reunions des 
organes auxiliaires et reunions regionales patronees par la CEPAL dans le cadre des 
travaux preparatOires des conferences mondiales des Nations Unies: conclusions et 
recommandations" (point 9 de l'ordre du jour); et la question "Autres activites du 
systene de la CEPAL depuis la dix-neuvieme session et projet de programme de 
travail de la Commission pour la periode biennale 1986-1987" (point 10 de l'ordre 
du jour). 

On propose que les questions "Cooperation entre pays et regions en developpe-
ment" (point 5 de l'ordre du jour); "Eau" (point 6 de l'ordre du Jour); "Etablis-
sements humains" (point 7 de l'ordre du jour); et "Travaux preparatoires de la 
Conference internationale sir la population (Mexico, aott 198)4)" (point 8 de l'ordre 
du Jour) soient traites dans les comites de la session respectifs. Les conclusions 
et les deliberations des trois premiers comites de la session seraient d'abord 
souris a l'examen du Comite II et ensuite des seances p16niares, avec les rapports 
de ce Conite et du. Comite I. 

On suggere finalement que les questions "Admission des Iles vierges britanni-
ques et des Iles vierges americaines en qualite de membres associes de la CEPAL 
(point 11 de l'ordre du jour):"Lieu et date de la 21ebe session de la CEPAL 
(point 12 de l'ordre du jour); et "Exanen et adoption du rapport final" (point 13 
de l'ordre du jour) soient directement sounis a la consideration des seances 
plenieres de la reunion. 

On trouvera dans les annotations a l'ordre du jour provisoire contenues 
ci-aures dans la partie III du present document, des antecedents supplementaires 
sur les differentes questions ainsi que des suggestions quant a la fagon de les 
aborder. I1 faut rappeler que, conformement a la resolution 419 (Plen.14), pour 
assurer le succes de la reunion, "il conviendrait d'inclure dans les delegations 
gouvernementales des experts dans les matieres specifiques qui y seront abordees"• 

/II. ORDRE 



II. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour provisoire et organisation des travaux de la 
vingtieme session 

3. La mise en oeuvre de la Stratggie internationale du dgveloppement et les 
perspectives de l'Amgrique latine et des Caraibes pour le reste de la 
dgcennie, a la lumiere de la crise gconomique actuelle 

Les politiques d'ajustement inttrieur et les processus de renggociation 
de la dette extgrieure 

5. Cooperation entre pays et regions en develoupement 

6. Eau 

7. Etablissements humains 

8. Travaux prgparatoires de la Confgrence internationale sur la population 
(11exico, acat 19n) 

9. Rgunicns des organes auxiliaires et reunions rggionales patronnges par 
la CEPAL dans le cadre des travaux prgparatoires des confgrences mondiales 
des Nations Unies: conclusions et recommendations 
a) Sixieme session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau 

consacrge a l'gvaluation du Programme d'action regional et de la 
Stratggie internationale du dgveloppement (New York, 6 dgcembre 1982) 

b) Septieme session du. Comitg de Ovelopnement et de coopgration des 
Carabes (Port-of-Spain, 19 au 25 janvier 1983) 

c) Troisieme Confgrence rggionale sur l'intggration, de la femme au 
dgveIoppement 4conomique et social de l'Amgrique latine et des;Caraibes 
(Mexico, 8 au -10 aoilt 1983) 

e) Rgunion rggionale latino-amgricaine prgparatoire de la Confgrence 
internationale sur la population, effectuge dans le cadre de la septieme 
session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau (La Havane, 
16 au 19 novembre 1983) 

f) Huitieme session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau, 
consacrge a l'Evaluation du Programme d'ection regional et de la 
Stratggie internationale du dgveloppement (Montevideo, 18 au 20 janvier 
1984) 

g) Neuvime session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau, 
consacr4e 5*. la science et la technique au service du dgveloppement 
(23 et 24 janvier 1984). 

/10. Autres 
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10. Autres activitgs du•systene de la CEPAL depuis la dix-neuvieme session, 
et projet de programme de travail de la Commission pour la pgriode biennale 
1986-1987 
a) CEPAL 
i) Activitgs duSecrgtariat depuis mai 1981 
ii) Projet de'programme de travail du systeme de la CEPAL pour la pgriode 

biennale 1986-1987 
iii) Calendrier de confgrences pour la pgriode 1984-1986 
b) Centre latino-amgricain'de dgmographie (CELADE) 
i) Activitgs du CELADE depuis mai 1981 
ii) Activitgs futures du CELADE 

c) Institut Latino-amgricain de planification gconomique et sociale (ILPES) 
i) Activitgs de l'ILPES depuis' mai 1981 
ii) Activitgs futures de l'ILPES 

12. Admission des Iles vierges britanniques et des Iles vierges amgricaines en 
qualitg de membres associgs de la CEPAL 

12. Lieu et date de la vingt-et-unieme session de la CEPAL 

13. Examen et adoption du rapport de la vingtieme session de la CEPAL. 

III. ANNOTATIONS A L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Election du Bureau  

Confortgment g l'artiele 16 du Reglement de la CEPAL, au dgbilt:de chaque 
session de la Commission, ou de ses organes auxiliaires, it sera ptocgdg g 
1' election 	Prgsident, deux Vice-prgsidents et un RapporteUr:4 Selon l'usage 
gtabli dans les sessions antgrieures de la CEPAL, le choix du President retombe 
ggngralement sur le,  chef de la delegation du pays h8te. D'autre part, l'article 
20 du Reglement stipule que "le Prgsident cu le Vice-prgsident quasi. "?ii fait 
fonction de Prgsident, participe aux seances de la Commission en cette qualitg 
et non come reprgsentant de l'Etat membre qui l'a accrgdit'e. Le Bureau glu 
pour diriger les dgbats de l'gtape technique reste normalement en fonction au 

.cours de l'gtape ministgrielle, mais est compose a ce niveau des chefs de 
delegation correspondents. 

Si la creation de comitgs est approuvge, selon la proposition du Secretariat, 
chactn d'entre eux devra egalement elire un Prgsident, deux Vice-presidents et 
un RapTorteur. 

La composition des bureaux 'era itouMise a la reunion de chefs de delegations 
qui aura lieu le jeudi 29 mars 1984. 

2. Adoption de l'ordre du jour provisoire et organisation des travaux de la  
vingtieme session  

L'ordre du Jour. provisoire (E/CEPAL/SES.20/G.1) elaborg par le Secrgtariat 
conforngment aux dispositions pertinentes du Chapitre II du Reglement de la CEPAL 

/et tenant 
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et tenant compte des mandats dont la Commission a etg charge sera soumis aux 
dglggugs en vue de son eiwmen et adoption. Les pays membres pourront formuler 
les observations ou apporter les modifications qu'iis estiment ngcessaires; dans 
le cadre du Reglement. 

L'ordre du jour de la reunion, l'organisation des travaux et la creation 
de comitgs, ainsi que l'glection des bureaux de ces derniers et de la plgniere, 
seront gtudigs lors de la reunion de chefs de dglggation des gouvernements membres 
le 29 mars au matin. 

3. 	La mise en oeuvre de la Stratg ie internationale.du dgvelo 
'ersnectives de 1'Ameri 
dgcennie a la lumiere de la crise economique actuelle  

Pocunents de travail  

Relatifs aux questions suivantes: 

ement et les 
our le reste de la 

- Rapport de la huitieme session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut 
niveau consacrge a l'evaluation du Plan regional d'action et de la Stratggie 
internationale du dgveloppement, Montevideo, Uruguay, 18 au 20 janvier 1984 
(E/CEPAL/SES.20/G.26) 

La crise en Amgrique latine: evaluation et perspectives (E/CEPAL/SES.20/G.25). 

Documents de reference  

Relatifs aux questions suivantes: 

- programme d'action regional pour l'Amgrique latine dans les annges 80 
(E/CEPAL/G.1189) 

- Liste des principales resolutions relatives a la Strategie internationale du 
developpellent et au Progranme dvaction regional adoptees par l'Assemblee 
ggngrale et le. 	gconomique et social des Nations Unies, la Commission 
gconomique pour l'Amgrique latine et le Cord-be de dgveloppement et.de  
coopgration des CaraTbes (E/CEPAL/SES.20/G.8) 

- Les relations gconomiques internationales et la coopgration rggionale en 
Angrique latine (E/CEPAL/SES.20/G.18). 

La quatorzieme sesion extraordinaire du Comitg plgnier de la CEPAL 
offectuee le 20 novembre.1980,,a New York, a adopt a l'unanimitg la resolution 
1 19 (PLEN.14).  sur.la rationalisation.de la structure institutionnelle et du schgma 

e reunions du systeme de la CEPAL. 

Le dispositif de cette.rgsolution, et conformgment aux ajustements institu-
tionnels adopts par les gouvernements membres de la CEPAL, stipule que: 

"c) Les sessions ordinaires de la Commission continueront di ntre prgcgdges 
normalement par une reunion du Comitg d'experts gouvernementaux de haut 
niveau (CEGAN), conformgment aux mandats gmanant de la resolution 310 (XIV) 
et autres resolutions pertinentes de la Commission, notamment celles aui 
concernent l'application et l'gvaluation de la Stratggie internationale du 

/dgveloppement et 
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dgvelopuement et 14 dgclaration et programne d'action pour llgtablissement 
d'un nouvel Ordre gconomique international". 

D'autre part, la Stratggie internationale du dgveloppement pour la troisieme 
dgcennie des Nation ,Unies,pour le dgveloppement, adoptge par l'Assemblge ggngrale 
le 5 dgcembre 1980 aux termes de sa resolution 35/56 determine, dans sa section IV 
intitulge "Examen et evaluation de la nouvelle Stratggie internationale du 
dgveloppement", le role attribug aux commissions rggionales dans cet examen et 
cette evaluation ainsi que dans la prgparation de programmes d'action rggionale. .  
Il est expressgmeht stipulg, entre autres, que: 

"173. Au niveau rggional, l'examen et l'gvaluation seront organisgs par 
les commissions rggionales respectives avec la collaboration des banques 
de dgveloppement, groupes et organisations rggionaux et sous-rggionaux. 
De plus, les commissions rggionales, dans le cadre de leurs activitgs 
quotidiennes de prgparation d'gtudes gconomiques de leurs regions, devraient 
effectuer des exkmens pgriodiques des aspects les plus importants du 
dgveloppement, de l'gvolution de l'expgrience en matiere de dgveloppement 
dansr leurs regions. 

"174. Les commissions rggionales devraient envisager la possibilitg 
dt glaborer des programmes d'action pour appuyer les efforts deg pays en 
dgveloppement pour appliquer la Stratggie internationale du dgvelopperent 
dans leurs regions respectives. De plus, les commissions rg-e:64ales, aiasi 
que les organismes spgcialisgs des Nations Unies correspondants et les 
institutions multilatgrales de dgveloppement pourraient proposer des 
moyens d'amgliorer les efforts d'assistance des Nations Unies et d'inten-
sifier sa coordination dans le conteite des besoins de dgveloppenent 
gconomique et social propres a chaque region". 

Par la suite, au tours de sa 37eme session, l'Assemblge gengrale a adoptg 
sargsolution 37/202, du 20 decenbre 1982, "Examen et 'evaluation de l'application 
de la Stratggie international° du dgveloppement pour la troisieme dgcennie des 
Nations Unies pour le dgveloppement", dans laquelle eale signale, entre autres 
considgrations, que: 

"Consciente qu'en raison des effets dgfavorables de la persistance de la 
crise gconomique internationale, notamment.sur l'gconomie des pays en 
dgveloppement, it est particulierement ngcessaire de procgder a cet examen 
et a cette evaluation pour determiner s'il y a lieu de nodifier les mesures 
prgvues, de les renforcer ou d'en formuler denouvelles, a la lumiere de 
l'gvolution des besoins et de la situation, en vue d'atteindre les buts 
et objectifs de la Stratggie internationale du dgveloppement". 

"1. Reaffirms la dgcision d'effectuer en 1984, au niveau mondial, la 
premiere operation Wexamen global et d'gvaluation des propres rgalisgs 
dans l'application des mesures et dans la realisation des buts et objectifs 
de la Stratggie internationale du dgveloppement pour la troisiene dgcennie 
des Nations Unies pour le dgveloppement; 

1'2. Souligne  
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"2. Souligne qu'il faudra tenir compte, dans le processus‘A'examen et 
d'gvaluation au niveau mondial, des rgsultats obtenus sur les plans 
sectoriel, regional et national; 

"3. Souligne qu'il conviendra, dans le processus d'examen et d'gvaluation, 
de prendre en consideration, a tous les niveaux, les rgsultats des diverses 
conferences des Nations Unies ainsi que ceux des reunions rggionales et 
interrggionales pertinentes et de veiller a ce que l'Assemblge ggngrale 
,integre ces rgsultats, au moment voulu et commie it conviendra, a la Stratggie 
Internationale du developpement, en vue d'en faciliter l'application 
effective;" 

"5. Decide de crger un comitg a composition universelle et de le charger 
de procgder en 1984 a l'examen et a l'gvaluation de l'application de la 
Stratggie internationale du dgveloppement et dgcide en outre que ce Comite 
charge' d'examiner et dlgvaluer l'application de la Stratggie internationale 
du dgveloppement pour la troisieme dgcennie des Nations Unies pour le 
dgveloppement, qui tiendta une breve session d'organisation pendant la 
trente-huitiemesession de l'Assemblge ggngrale, fera rapport a l'Assemblge 
lors de sa trente-neuvieme session,,par l'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 1984;1' 

"7. Prie les commission rggionales d'effectuer en 1984, dans le cadre des 
etudes gconomiques rggionales qu'elles prgparent normalement, un examen de 
l'application de la Stratggie internationale du dgveloppement dans les 
regions qu'elles desservent." 

En application des resolutions cites ci-dessus, le Secretariat a labor 
un document destine a examiner 11 4volution de l'gconomie latino-amgricaine depuis 
le dgbut des annges 80. 

L'gvaluation se situe dans un coritexte de caractere structurel qui obit 
aux lignes centrales sur lesquelles les gouvernements ont base' le Programme 
d'action regional. A cette fin, on examine l'gvolution des principaux problemes 
internes et externes auXqUels se heurtait la region au dgbut des annges 80 -de 
facon a dgterminer le degrg de d'et'erioration des conditions economiques et 
sociales. 

De plus, a la lumiere de la situation actuelle de l'gconomie mondiale et 
des projections de soh evolution ainsi que de la nature des problkes internes, 
on a glaborg un etude des perspectives destine fournir des glgments d'analyse 
aux gouvernements qui lour permettent de mener a bien l'examen et l'gvaluation 
du Programme d'action regional, 

4. 	Folticues d al 
la Le-,-,tc 	Lertro_ . _  

Document de travail  

Eelatif aux 

nt int6rieur et les rrocess s de reneociation 

   

Politiquesd'ajustement et processus de renggociation de la dette exterieure 
(E/CEPAL/SES.20/G.17). 	 /Document de  



Documents de reference 

- Estudio Econtimico de America Latina, 1983: Sfntesis 
(E/CEPAL/G:1292) 

- Tendance6 des economies des Carales en 1982 (E/CEPAWG.1288)'.. 

reliminar  

La grave crise economique qui touche l'Amerique latine depuis 1981 a oblige 
beaucoup de pays a appliquer des politiques d'ajustement visant a retablir 
l'equilibre du secteur exterieur. 

Cet ajustement s'est malheureusement avere exagere-car it a ete realise a 
un mo'ent de stagnation ou de recession mondiale, a ete accompagne d'un comportement 
procyclique de l'entree de capital et s'est concentre sur des instruments qui 
annulent la demande avant de pouvoir tirer profit de la capacite productive 
nationale. Clest pourquoi cet ajustement s'est traduit par de fortes diminutions 
non seulement au niveau de la depense nationale mais aussi de la production, avec 
le Coat social eleve qu'elles representent. 

Les limitations des. politiques d'ajustement actuellement en'cours 
d'application justifient la recherche d'approches alternatives qui, sans negliger 
les ohangenents qu'il est indispensable de realiser, en minimisent les consequences 
negatives, en termes de chutes de la production, de l'emploi et des-remunerations. 
Comme l'expliqbe le document, it faut recourir a une approche beaucoup moires 
globale en matiere de politiques d'ajustement que dans la pratique traditionnelle, 
et dont les principaux objectifs a court terme seront: a) reduire la depense 
nationale, mais non pas la production; b) reorienter l'allocation des ressources 
vers la production de biens negociables, et c) preserver le Plus possible le 
revenu et l'emploi des secteurs les plus demunis. Il est en outre indispensable 
que les politiques d'ajustement slinscrivent dans le contexte des strategies de 
developpement a long terme et soient compatibles avec ces dernieres. 

Pour atteindre ces objectifs, il..faut recourir de fagon integrate et 
coherente a une variete d'instruments de politique econonique dont l'importance 
relative peut varier en fonction des caracteristiques specifiques des differentes 
situations nationales. I1 faut egalement disposer d'une merge raisonnable de 
temps de fagon a pouvoir transferer progressivement les credits aux secteurs de 
biens negociables. C'est la raison pour laquelle, comme on le signale dans le 
document, les politiques-alternatives proposes en matiere d'ajustement doivent 
ftre accompagnees de procesSUs.de renegociatiop de, la dette exterieure tres 
differents de ceux qui sont actuellement en.cours. 

5. 	Cooperation entre pays et regions en developpement  

Document de travail  

Relatif 

- La cooperation entre les pays et regions en developpement dans le systeme 
de la CEPAL (E/CEPAL/SES.20/G.10). 

/Documents-' de  
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ents C.e refer,-  

Relatifs aux . ruestions suivantes 

Afrie et Arerice 	PPrsectives de cooperation interre7ionale 
(E/CEPAL/G.119J 

CooY)eraticT1 o.Are les Caraibes et l'Americiue latine (E/CEPAL!SES.20/G-.29) 

Conformgment au paragraphe 9 du dispositif de la resolution 387 (XVIII) 
et aux dispositions du paragraphe h) du dispositif de la resolution 419 (PLEN.14) 
adoptge le 20 novembre 1980 par le Camitg plgnier de la CEPAL, ce point de l'ordre 
du Jour dolt etre abordg dans un comitg de session tree a cet effet. 

La promotion de la cooperation technique at gconomique entre les pays 
d'Amgrique latine ainsi qu'a l'gchelon interregional-reste une activitg 
prioritaire pour la CEPAL en execution des resolutions 438 (XIX), 439 (XIX) et 
440 (XIX) adoptges par la Commission lors de sa dix-neuvieme session. Pour 
l'Amgrique latine, cette modalitg de cooperation prgsente un interet particulier, 
gtant donne les graves repercussions de la conjoncture gconomique mondiale 
actuelle dans les pays de la region. 

La resolution 438 (XIX) sur la cooperation technique entre pays en 
dgveloppement est 1'expression de la volontg de renforcer et d'elargir les 
relations entre les pays de la region et entre ces derniers et d'autres regions 
du monde en dgveloppement. A cet effet, le Secretariat a etc chargg de divers 
mandats visant a intensifier son action opgrationnelle en vue de promoUVoir ces 
formes de cooperation. D'autre part, la resolution 439 (XIX) sur la coopgration 
gconomique entre pays en dgveloppement, souligne l'importance de la Conference 
de haut niveau sur la coopgration gconomique entre pays en dgveloppement convoquge 
par le Groupe des 77, qui a eu lieu a Caracas en mai 1981; on y demande ggalement 
au Secrgtaire exgcutif d'examiner les avis consultatifs qu'il pourrait fournir 
at les 'etudes qu'il pourrait prgparer a la lumiere des rgsultats elmangs de cette 
Confgrence. Il est important de faire remarquer qu'au tours de cette reunion, 
les pays en dgveloppement ont adopt le Programme d'action de Caracas, qui 
constitue actuellement le cadre opgrationnel global de l'action du Groupe des 77 
dans ce domaine, y compris ses relations avec le systeme des Nations Unies. 

Le document du Secrgtariat (E/CEPAL/SES.20/G.10) urgsentg ici met en 
evidence le cadre thgorique et normatif qui rggit les activitgs du systeme de 
la CEPAL, notamment pour promouvoir et appuyer la CTPD et la CEPD a tous les 
niveaux at dans les secteurs ou elles se manifestent. On y dgcrit en outre les 
activitgs du systeme de la CEPAL en matiere de cooperation horizontale, 
conformgment aux orientations du programme de travail du Secrgtariat, et notamment 
les rgsultats positifs obtenus dans be renforcement des relations avec d'autres 
regions en dgveloppement. Finalement, le document formula certains glgments et 
criteres destings a gvaluer les rgsultats obtenus et les obstacles rencontrgs 
dans 3a promotion de et l'appui a la cooperation entre les pays en dgveloppement, 
at propose certaines perspectives d'action future pour consolider les premiers 
et surmonter ces derniers. 

/Aux t erme s 
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Aux termes de la resolution 11.O (XIX) sur la coopgration technique et 
gconomique entre les pays des Caraibes et les autres pays de la region, le 
Secrgtaire exgcutif est charge de renforcer cette cooperation et en particulier 
dIglaborer un programme a court, moyen et long terme destine a promouvoir des 
projets spgcifiques a cette fin. 

Le document E/CEPAL/SES.20/G.29 contient un examen detain-4 des bases sur 
lesquelles gtablir un programme de coopgration de grande envergure entre les 
pays des Caralbes et le reste des pays de la region. On y souligne ggalement 
les avantages et les possibilitgs de complgmentaritg entre les deux groupes de 
pays et on y analyse les activitgs de cooperation qui, d'une fagon ou d'une autre, 
existent actuellement entre ces groupes de pays, soit au niveau multilatgral ou 
bilateral, soit avec la participation d'agents gouvernementaux, non gouvernementaux 
et du secteur privg. 

Le document E/CEPAL/G.1198 porte sur la cooperation entre l'Afrique et 
l'Amgrique latine et sera distribug g titre d'information aux delggugs des pays. 
On y presente les rgsultats des activitgs de coopgration menges a bien par la 
CEPAL et la Commission gconomique pour l'Afrique conformgment g la resolution 
3fJ7 (xvIII). 

6. 	Eau 

Documents de travail  

Relatifa aux questions suivantes: 

- Progrs rea2isgs dans l'application du Plan d'aCtion de Mar del Plata g 
l'gchelon regional. Note du Secrgtariat (E/CEPAL/SES.20/G.3) 

- Progres rgalisgs dans l'atteinte desobjectifs de la Dgcennie internationale 
de l'eau potable et de l'assainissement, 1980-1983 (E/CEPAL/SES.20/G.l). 

Documents de reference  

Relatifa:aux questions suivantes: 

- Rapport du deuxi.ame Sgminaire latino-amgricain sur la coopgration horizontale 
pour la Dgcennie internationale.de l'eau potable et de l'assainissement 
(E/CEPAL/G.1199) 

- Rapport du Sgminaire rggional•sur la gestion de 1'environrer,ent et les .Exands 
travaux hydrauliques (E/CEPAL/LA62) 

- Les ressources hydriques de.11Amgrique latine et leur, muse en valeur 
(E/CEPAL/SES,20/G.6) 

- Plan d'action de Mar del Plata. 
(DESI/DPI, octobre 1983). 

Confgrence des Nations Unies sur l'eau 

/Au tours 



Au cours de sa deuxieme reunion effectuee durant la dix-neuvieme session, 
le Comite de l'eau a examine.  et approuve le programme de travail que devra executer 
le Secretariat pour poursuivre les activites permanentes d'appui a l'application 
du Plan d'action de Mar del Plata en Amerique latine. 

Sur la base de ces recommandations, le Secretariat a concentre ses travaux 
clans les domaines suivants deDuis mai 1981: 

i) examen des progres realises dans l'application du Plan d'action de Mar 
del Plata a l'echelon regional (E/CEPAL/SES.20/G.3); 

ii) appui aux activites de la OPS/OMS et des gouvernements en ce qui concerne 
la Decennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement; 

iii) examen et coordination des aspects pertinents des activites des organismes 
internationaux de la region; 

iv) identification des domaines appropries de cooperation horizontale et 
encouragement de 1:1,,:ite cooperation; 

v) appui aux activitgs des gouvernements visant a ameliorer l'amenagement 
des ressources hydriques, y compris l'incorporation de la dimension de 
l'environnement. 

Outre le fait de reviser les resultats des activites menges au cours des 
trois dernieres annees, les delegations pourront faire connaftre les reactions de 
leurs gouvernements face aux progres realises dans l'application du Plan d'action 
de Mar del Plata ?I l'echelon regional et leur opinion, dans la mesure du possible, 
sur les aspects suivants: 

- l'examen presente par le Secretariat (E/CEPAL/SES.20/G.3 et E/CEPAL/ 
SES.20/G.4); 

- ce qui concerne l'organisation et la coordination des travaux futurs des 
gouvernements (pax l'intermediaire du Comite de l'eau, d'experts ou des 
groupes d'experts, etc.) et le Secretariat de la-CEPAL ainsi que d'autres 
organismes internationaux; 

- les propositions pour le programme de travail futur de la CEPAL et de son 
Secretariat. 

7. 	Etablissements humains 

Documents de travail 

Relatifs aux questions suivantes: 

- Activites de la CEPAL en matiere d'etablissements humains en Amerique latine 
(F/CEPAL/SES.20/G.5) 

- Formation en matiere d'etablissements humains: Analyse de la situation 
actuelle et propositions pour un programme d'action regional 
(E/CFPAL/SES.20/G.11) 

/- L'urbanisation 
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L'urbanisation, la croissance urbaine et la concentration dans le processus 
d'gtablissement en Amgrioue latine. Une vision ggngrale (E/CEPAL/SES.20/G.9). 

Documents de reference  

Relatifs aux questions suivantes: 

Perspectives pour la planification municipale en Amgrique latine 
(7:07,=AL/S170.20/0.L2 et Corr.1) 

Dynamique et structure du processus dlgtablissement humain en Amgrique latine 
et dans les Caraibes. Principales zones critiques (E/CEPAL/SES.20/G.13). 

Conformgment au paragraphe 9 du dispositif de la resolution 387 (XVIII) et 
aux dispositions du paragraphe h) du dispositif de la rgsolution 419 (PLEN.14) 
adoItge le 20 novembre 1980 par le Comitg plenier de la CEPAL, ce point de l'ordre 
du jour devra etre gtudig par un comitg de session tree' g cet effet. 

En outre, et conformgment aux dispositions de la resolution 407 (XVIII) de 
la CEPAL, ce Comitg de session des gtablissements humains devra examiner les 
activitgs de la CEPAL et de son Secrgtariat dans ce domaine. I1 devra ggalement 
se pencher sur le projet de programme de travail biennal qui sera execute au tours 
de la pgriode 1986-1987 et formuler les recommandations et sugggrer les resolutions 
qu'il estimera pertinentes. 

A cette fin, les dglggations recevront le document intitulg "Actividades 
de la CEPAL en materia de Asentamientos Hurnanos en Amgrica Latina" (E/CEPAL/ 
SES.20/G.5); le programme biennal d'activites pour les annges 1986 et 1987; le 
document sur la "Formaci6n y capacitacign en materia de asentamientos humanos: 
Anglisis de la situacign actual y propuestas para un programa de acci6n regional" 
(E/CEPAL/SES.20/G.11); et le document sur "La urbanizadign, el crecimiento urban° 
y la concentration en el proceso de asentamiento en .America Latina. Una vision 
general" (E/CEPAL/SES.20/G.9). 

Les dglggugs recevront ggalement des documents de rgfgrence qui concernent 
certaines caractgristiques principales du processus d'gtablissements humains en 
Amgrioue latine et oil sont analyses quelques changements, parmi les plus importants, 
dans les systgmes d'etablissements des pays de la region. 

8. 	Travaux pre aratoires de la Confgrence internationale sur la 	ulation 
(Mexico, aoet 19  

Document de travail  

Relatif au 

Rapport de la Rgunion rggionale latino-amgricaine prgparatoire de la 
Confgrence internationale sur la population, rgalisge dans le cadre de la 
septigme session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau (La Havane, 
16 au 19 novembre 1983) (E/CEPAL/SES.20/G.19). 

/II a 
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Il a ete convenu, aux termes de la resolution 1981/87 adoptee le 25 
novembre 1981 par le Conseil economique et social, de realiser une Conference 
internationale sur la population, a Mexico en aoat 1984. Conformement a cette 
meme resolution, la Conference devra se pencher sur 1'examen de certaines questions 
hautement prioritaires, A la lumiere des relations qui existent entre la popula-
tion et le developpement social et economique, afin de contribuer au processus 
d'examen et devaluation du Plan d'action mondial sur la population et a son 
application posterieure. 

Au cours de la seizieme session du Comite plenier de la CEPAL (New York, 
2 et 3 decembre 1982), les pays membres ont decide que la Reunion regionale 
Latino-americaine preparatoire'de la Conference internationale sur la population 
soit tenue dans le cadre du CEGAN, organe auxiliaire de la CEPAL. Cette reunion 
a eu lieu a La Havane du 16 au 19 novembre 1983 et ses conclusions et recommanda-
tions sont consignees dans le document E/CEPAL/SES.20/G.19• 

Etant donne que traditionnellement les travaux preparatoires des conferences 
mondiales sont envisages dans le cadre des reunions de la CEPAL, et ayant present 
a l'esprit la resolution 1982/42 du Conseil economique et social des Nations 
Unies aux termes de laquelle la question des travaux preparatoires de la Confe-
rence internationale sur la population doit 8tre abordee au cours des sessions 
ordinaires des commissions regionales des Nations Unies, ce point a done ete 
inscrit a l'ordre du jour provisoire et on suggere qu'il soit etudie dans un comite 
de session specialement tree a cet effet. 

9. 	Reunions des organes auxiliaires et reunions regionales patronnees par la  
CEPAL dans le cadre des travaux preparatoires des conferences mondiales des  
Nations Unies: conclusions et recommandations  

Documents de travail  

Relatifs aux questions suivantes: 

- Liste des rapports des reunions patronnees par la CEPAL, a partir de mai 
1981 (E/CEPAL/SES.20/G.21) 

- Rapport de la Reunion regionale latino-americaine preparatoire de la 
Conference internationale sur la population realisee dans le cadre de la 
septieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau (La 
Havane, 16 au 19 novembre 1983) (E/CEPAL/SFS.20/G.19) 

Projet de rapport de la huitieme session du Comite d'experts gouvernementaux 
de haut niveau: Evaluation de la mise en oeuvre de la Strategie internatio-
nale du developpement (Montevideo, 18 au 23 janvier 1984) (E/CEPAL/SES.20/ 
G.26) 

- Rapport de la neuvieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut 
niveau, consacree a la science et la technique au service du developpement 
(Montevideo, 23 et 24 janvier 1984) (E/CEPAL/SES.20/G.20). 

/Documents de  
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Documents de reference  

Relatifs aux questions suivantes: 

- Rapport de la sixieme session du CEGAN (New York, 6 dgcembre 1982) 
(E/CEPAL/G.1260) 

- Rapport de la septieme session. du CDCC (Port-of-Spain, 19 au 25 janvier 1983) 
(L/CEPAL/G.1237) 

- Rapport de la troisieme Confgrence rggionale sur l'intggration de la femme 
su dgvelarpement gconomicue et social de l'AmgriqUe latine et des Caralbes 
(Mexico, 8 au 10 aoilt 1983) (E/CEPAL/G.1265) 

- Rapport de la Rgunion rggionale latino-amgricaine prgparatoire de l'Annge 
internationale de la jeunesse (San Jose, 3 au 7 octobre 1983) (E/CEPAL/G.1285). 

Il incombe a la CEPAL de prendre acte des conclusions et des recommendations 
des reunions des organes auxiliaires de la Commission et des reunions spgcialisges 
effectuges depuis dgcembre 1982. Etant donng que les pays membres de la CEPAL ont 
eu l'occasion d'analyser les conclusions et recommendations des reunions des 
organes auxiliaires et des conferences regionales de la CEPAL pour la pgriode 
comprise entre mai 1981 et dgcembre 1982 au tours de la seizine session du Comae 
plgnier de la CEPAL (New York, 2 et 3 dgcembre 1982), it n'a pas 4t4 jur.4 utile de 
les soumettre de nouveau a la considgration de la Confgrence. De toute fagon, les 
delegues trouveront une liste complete des reunions intergouvernementales ainsi 
que des sgminaires, groupes de travail, symposiums, forums d'experts et autres 
reunions patron/lees par la CEPAL dans le rapport d'activitgs de la CEPAL 
(E/CEPAL/SES.20/G.24) qui sera soumis g l'examen du Comitg II. 

La vingtieme session sera ggalement saisie des recommendations des reunions 
intergouvernementales rgalisges depuis dgcembre 1982, sur lesquelles la Commission 
dolt se prononcer et qui sent les suivantes: 

a) Sixieme session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau  
(New York, . 6 d6cembre 1982) 

Les conclusions de la sixieme session du CEGAN sent eonsigne'es dans 
le document E/CEPAL/G.1260. On suggere d'en prendre acte. 

b) Septie:me session du Comitg de dgvelo n,ement et de coo•gration des Caralbes 
(Port-of-Spain, 19 au 25 janvier 1983 

Les conclusions et recommendations de la septieme session du CDCC 
figurent au Chapitre I du rapport pertinent, paragraphes 1 g 20 
(E/CEPAL/G.1237). 

/Au paragraphe 
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Au paragraphe 15 de ce rapport, ii a gtg dgcidg de soumettre a la 
considgration de la CEPAL la recommandation visant g changer le nom de 
Commission gconomique pour l'Amgrique latine pour Commission gconomique 
pour l'Amgrique latine et les Cararbes ce qui, selon le CDCC, refleterait 
pleinement la rgalitg de la region que couvre la Commission. 

c) Troisieme Confgrence rggionale sur l'integration de la femme au  
dgveloppement gconomique et social de l'Amgrique latine et des Cararbes  
(Mexico, 8 au 10 auat 1983) 

La Confgrence rggionale sur l'intggration de la femme au developpement 
gconomique et social de l'Amerique latine et des Caraibes est l'organe 
auxiliaire tree par la CEPAL en vue de traiter, dune facon permanente 
et rgguliere, les questions relatives a l'intggration de la femme au 
dgveloppement. Elle doit etre convoquge au moins tous les trois ans et 
lors de sa troisieme reunion, elle a adopt 12 resolutions qui figurent 
au Chapitre III du document E/CEPAL/G.1265. On mentionne en particulier 
la resolution 6 intitulge "ContinuaciOn de las actividades en pro de la 
integraci6n de la mujer al desarrollo mgs allg del fin del Decenio de 
las Naciones Unidas Para la Mujer". Dans son dispositif, cette resolution 
demande a l'Assemblge ggngrale des Nations Unies, par le biais de la 
vingtieme session de la CEPAL, que l'action de la CEPAL se poursuive 
au-dele de la fin de la Dgcennie de la femme et que les fonds suffisants 
soient affectgs de fagon e permettre la continuitg et l'extension des 
programmes de la CEPAL dans ce domaine. 

On suggere que la vingtieme session prenne acte de ces resolutions et 
en tienne compte lors de son analyse du programme de travail de la 
Commission. 

D'autre part, le Bureau de la Confgrence rggionale de la femme -qui 
constitue le lien entre les gouvernements membres et le Secretariat de la 
CEPAL dans ce domaine- a tenu sa cinquieme reunion au sous-siege de la 
CEPAL a Mexico, le 5 aoat 1983, afin de preparer la troisieme Confgrence. 
Le rapport de la reunion du Bureau est contenu dans le document 
E/CEPAL/MDM.5/L.2 et Corrolo 

d) Reunion rggiona1e latino-amgricaine prgparatoire de l'Annge internationale  
de la jeunesse (San Jose, 3 au 7 octobre 1983) 

Au cours de cette reunion, on a approuvg le Plan d'action regional 
pour l'Amgrique latine et les Caralbes en ce qui concerne l'Annge 
internationale de la jeunesse (E/CEPAL/SES.20/G.22). 

Conformgment au point 12 du paragraphe 96 de ce Plan, it a gt6 demandg 
de le transmettre e la CEPAL, lors de sa vingtieme session, en vue de son 
examen et adoption par les pays membres de la Commission. 

/e) Reunion 
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e) reionale 	prgparatoire de la Conference  
Internationale sur-la o ulation, rgalisge dans le cadre de la septieme  
sessiOn du Comitg d'ex erts gouvernementaux de haut niveau (La Havane, 
16 au 19 novembre 1983  

Tout comme it a 'etc signalg plus haut en ce qui concerne le point 8 
de l'ordre du Jour, on propose que les aspects de cette reunion relatifs 

travaux prgparatoires de la Conference internationale sur la population 
soient gtudigs par un comae de session spgcialement crgg e cet effet. 
Les activitgs du Centre Latino-amgricain de dgmographie (CELADE) sont 
dgcrites au paragraphe b) du point 10 de l'ordre du Jour. En ce qui 
concerne les conclusions et les decisions de la reunion, on demande aux 
dglggues d'examiner le rapport de cette derniere (document E/CEPAL/ 
SES.20/G.19), et en particulier le paragraphe 6 du dispositif de la 
rgsolAtion•2, dans lequel on recommande aux pays membres de la CEPAL 
d'envisager, su cours de la vingtieme session, la possibilitg d'adopter 
des modalitgs de coopgration par la creation d'un fonds regional administrg 
par la CEPAL, qui serait constitug par des apports directs dans les 
monnaies nationales respectives et deSting essentiellement au financement 
de missions d'assistance technique et de programmes de formation-mengs a 
bien dans les pays. 

f) Huitieme session du Comitg d'experts gouvernementaux de hautniveau, 
consacrge a 1'Evaluation du Pro rattle deaction rg ional et de la Stratg ie 
Internationale du dgvelo ement Montevideo 18 au 20 envier 198 

En execution du calendrier de confgrences adopts par la resolution 
449 (PLEN.16) du Comitg plgnier de la CEPAL (New York, 2 et :3 dgcembre 
1982), on a convoqug la huitieme session du Comitg d'experts gouvernementaux 
de haut niveau (CEGAN) a Montevideo, Uruguay, du 18 au 20 janvier 1984. 

Conformgment e la rgsolution 310 (XIV) de la CEPAL et a d'autres accords 
pertinents de la CEPAL et de 1'ECOSOC, les pays en dgveloppement membres 
de la Commission devaient, au cours de cette reunion, se pencher sur la 
situation de l'Amgrique latine et des Caraibes face a la crise gconomique 
actuelle. On se proposait ggalement de rgaliser une gvaluation de la 
wise en oeuvre de la Stratggie Internationale du dgveloppement et 
d'analyser les perspectives f)aur le reste de la decennie 1980. Comore 
cela a dgja etc le cas ptecaemment, on sugOre que'les conclusions et 
recommandations adoptges au cours de cette reunion soient soumises a la 
considgration du Comitg I de la vingtieme session. 

g) Neuvieme session du Comitg d'experts•ouvernementaux de haut niveau, 
consacree a la science et la techni ue 
TTITntevideo, 23 et 2 janvier 19  

Au cours de cette reunion, qui s'est tenue les 23 et 24 janvier 
immgdiatement apre's la huitieme session du CEGAN, on a examine la question 
de la science et la, technique au service du dgveloppement, et d'une facon 

/plus spgcifique 

au service du dgvelo 

 

ement • • 

 



- 17 - 

plus specifique, la raise en pratique, tant dans le contexte national que 
regional, du Programme d'action de Vienne sur la science et la technique 
au service du developpement, conformement au plan d'operations (paragraphe 
61: Examens regionaux). On suggere que la vingtieme session prenne acte 
du rapport final de cette reunion. 

10. 	Autres activites du systeme de la CEPAL depuis mai 1981 et projet de programme  
de travail du s steme de la CEPAL •our la •eriode biennale 1986-1987 

Le point 10 de l'ordre du jour est compose de trois parties, qui correspondent 
aux differentes institutions qui forment le systeme de la CEPAL: 

a) Commission economique pour l'Amerique latine (CEPAL) 
b) Centre latino-americain de demographie (CELADE) 
c) Institut Latino-americain de planification economique et sociale (ILPES). 

a) 	Commission economique pour l'Amerique latine (CEPAL)  

Documents de travail  

Relatifs aux questions suivantes: 

- Le Rapport d'activites de la Commission depuis mai 1981 (E/CEPAL/SES.20/G.14) 

- Projet de.programme de travail du systeme de la CEPAL, 1986-1987 
(E/CEPAL/SES.20/0.7) 

- Calendrier de conferences intergouvernementales de la CEPAL propose pour la 
periode 1984-1986, Note du secretariat (E/CEPAL/SES.20/G.15). 

Documents de reference 

Relatifs aux questions suivantes: 

- Projet de programme de travail du systeme de la CEPAL, 1984-1985 
(E/CEPAL/G.1252/Rev.1). 

- Acces aux sources d'information statistique sur le commerce exterieur de 
1 'Amerique latine ( E/ C'EPAL/SES .20/G. 28) . 

i) Activites du systeme de la CEPAL depuis mai 1981. 

La Commission a a6,1a eu l'occasion d'examiner le rapport d'activites 
de mai 1981 a decembre 1982 au cours de la seizieme session du Comite 
plenier de la CEPAL (lei York, 2 et 3 decembre 1982). 

ii) Projet de programme de travail du systeme de in CEPAL pour la periode 
biennale 1986-1987. 

Il faut egalement rappeler que le projet de programme de travail du 
systeme de la CEPAL pour la periode biennale 1984-1985 a ete etudie et 
adopte au cours de la seizieme session du Comite plenier de la CEPAL et 
par l'Assemblee generale. 

/D'autre part, 
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D'autre part, en ce qui concerne le projet de programme de travail pour 
la periode biennale 1986-1987, 	faut souligner que c'est la deuxieme fois 
que le programme de travail de la CEPAL est soumis a l'examen des 
gouvernements membres avant la presentation du budget correspondant. On 
pourra ainsi, lors de l'examen des besoins pour 1986-1987, tenir compte 
des priorites signalees par les gouvernements membres au cours de la 
vingtieme session. Etant donne qu'il'n'a pas ete possible d'effectuer 
come prevu, la huitieme session du Comite de developpement et de 
cooperation des Caraibes (CDCC) avant la vingtieme session, les 
gouvernements membres de ce Comite n'ont pas encore eu l'occasion 
d'examiner le programme de travail du CDCC pour la periode 1986-1987. 
On appelle donc l'attention des gouvernements sur ce point de facon a ce 
qu'ils prennent les mesures pertinentes. 

iii) Calendrier de conferences intergouvernementales de la CEPAL propose pour 
la periode 1984-1986. 

Conformement aux dispositions du dispositif de la resolution 419 (PEEN. 
14) adoptee par le Comite plenier de la CEPAL en novembre 1980, les 
sessions biennales et les reunions du Comite plenier de la CEPAL les annees 
ou la Commission ne se reunit pas, doivent constituer les points de 
coordination autour desquels seront organisees les autres reunions. Il 
a ete convenu en outre que les sessions de la CEPAL devaient etre changees 
aux annees paires de facon a les faire coincider avec le cycle biennal de 
programmation budgetaire mis en vigueur par l'Assemblee generale. Il a 
ete decide, a titre de norme generale, de ne pas realiser plus de cinq 
conferences ou reunions consacrees aux travaux de fond de caractere 
regional par an, et enfin que, a chaque session de la Commission, on 
etudie le calendrier complet de conferences et de reunions programmees 
jusqu'a la session ordinaire suivante, en stipulant si possible la date, 
la duree et le lieu de chacune (Ventre elles. 

En execution de cette resolution, le Secretariat a elabore un tableau 
des reunions programmees pour la periode biennale 1984-1986, qui comprend 
non seulement les reunions de type statutaire a intervalles fixes, mais 
egalement les reunions regionales preparatoires de conferences mondiales 
et celles correspondant a des commemorations. Les propositions et 
recommandations du Secretariat sur les modifications au calendrier de 
conferences du systeme de la CEPAL sont consignees dans le document 
E/CEPAL/SES.20/G.15. 

Comme le signale ce document et conforthement a la resolution 31/140 de 
l'Assemblee generale, les reunions des organes des Nations Unies 
devraient s'effectuer aux sieges respectifs, a titre de norme generale. 
En ce qui concerne les reunions regionales preparatoires des conferences 
mondiales et autres, le gouvernement hate assume la responsabilite des 
depenses supplementaires derivees du changement de siege. Neanmoins, le 
Statut et Reglement de la CEPAL prevoient que les sessions doivent se 
realiser en fonction du principe selon lequel les pays Latino-americains 

/doivent etre 
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doivent etre choisis de facon rotative. Dans ce cas, et pour les autres 
reunions d'organes auxiliaires de la CEPAL, le gouvernement hSte nest 
pas oblige de payer l'entierete des depenses supplementaires impliquges 
par le fait que la reunion a lieu en dehors du siege de la CEPAL. 

iv) Acces aux sources d'information statistique sur le commerce exterieur 
de l'Amerique latine. 

Conformement a la demande formulee dans la resolution 437 (XIX) de la 
Commission concernant l'acces aux sources d'information statistique sur 
le commerce exterieur de l'Amerique latine, le Secretariat a elabore une 
etude sur les possibilites d'elargir l'information economique et commer-
ciale actualisee aux pays de la region. Cette etude est contenue dans le 
document E/CEPAL/SES.20/G.28. 

b) 	Centre latino-americain de demographie (CELADE)  

Documents de travail  

Relatifs aux questions suivantes: 

- Rapport de la Reunion regionale latino-americaine preparatoire de la 
Conference internationale sur la population, realisge dans le cadre de la 
septieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau 
(E/CEPAL/SES.20/G.19). 

- Rapport d'activites du Centre latino-americain de demographie (CELADE) 
1981-1983 (E/CEPAL/SES.20/G.24) 

- Projet de programme de travail du systeme de la CEPAL (Programme 18, 
Population, contenu dans le document E/CEPAL/SES.20/G.7). 

Documents de reference  

Relatifs aux questions suivantes: 

- Situation demographique de l'Amerique latine evaluee en 1983; estimations pour 
1960-1980 et projections pour 1980-2025 (E/CEPAL/CEGAN/P0B.2/L.2) 

Quelques estimations et projections de population pour les Caraibes anglo- 
phones (E/CEPAL/CEGAN/P0B.2/L.2/Add.1) 

- Population et developpement en Amerique latine (E/CEPAL/CEGAN/P0B.2/L.3) 

- Politiques de population en Amgrique latine. Experience de 10 ans 
(E/CEPAL/CEGAN/P0B.2/L.4) 

i) Activitgs du CELADE depuis mai 1901. 

La Rgunion regionale latino-amgricaine prgparatoire de la Conference 
internationale sur la population, realisge dans le cadre de la septieme 
session du Comitg d'experts gouvernementaux de haut niveau (CEGAN), 
La Havane, Cuba, du 16 au 19 novembre 1983, a eu pour objectif principal 

/d'orienter les 
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d'orienter les travaux et de definir les priorites du CELADE pour la 
periode 1984-1987 dans le domaine de la population. Les pays membres y 
ont ratifie l'importance de l'action du CELADE dans la region, ont adopts 
son programme de travail et ont egalement recommande l'adoption de mesures 
destines a assurer sa stabilite financiere ainsi que l'etablissement 
de nouvelles modalites de cooperation avec les pays d'Amerique latine et 
des Caraibes. A cet egard, dans le paragraphe 6 du dispositif de la 
resolution 2 on recommande aux pays membres de la CEPAL d'envisager au 
cours de la vingtieme session, la possibilite d'adopter des modalites de 
cooperation par la creation d'un fonds regional administre par la CEPAL, 
qui serait constitue par des apports directs dans les monnaies nationales 
respectives et destine essentiellement au financement des missions 
d'assistance technique et de programmes de formation menes a bien dans les 
pays (E/CEPAL/SES.20/G.19). 

Les activites du CELADE au cours de la periode 1981-1983, dont la 
description se trouve dans le document E/CEPAL/SES.20/G.24, ainsi que 
celles prevues pour les periodes biennales 1984-1985 et 1986-1987, 
s'inscrivent dans le cadre du programme regional de population de la 
CEPAL. Ce programme a pour but -par la cooperation technique, la formation, 
les etudes sur des sujets determines, ltinformation en matiere de popula-
tion et le transfert de technologie- d'aider les pays latino-americains 
et des Caraibes comprendre leur situation demographique et a formuler 
et a evaluer des plans et des programmes de developpement dans le domaine 
de population, en creant les capacites, les connaissances et les elements 
necessaires a cette fin. 

ii) Activites futures du CELADE. 

Les suggestions et les orientations des gouvernements en matiere de 
population ont ete consignees dans le projet de programme de travail du 
CELADE pour la periode biennale 1966-1987 (Programme 18, Population, 
contenu dans le document E/CEPAL/SES.20/G.7). 

D'autre part, les documents EiCEPAL/CEGAN/P0B.2/L.2, E/CEPAL/CEGAN/POB. 
2/L.3 et E/CEPAL/CEGAN/P0B.2/L.4 portent sur des questions de la plus 
haute importance pour les pays, a savoir les tendances demographiques de 
la region, la population et le processus de developpement, et l'expe-
rience de ces dernieres annees en matiere de politiques de population en 
Amerique latine. 

c) 	Institut Latino-americain de planification economique et sociale (ILPES) 

Documents de travail  

Relatifs aux questions suivantes: 

Institut latino-americain de planification economique et sociale (ILPES): 
perspectives futures et synthese des activites 1961-1984 
(E/CEPAL/SES.20/G.23) 

/- Projet 
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Projet de programme de travail du systme de la CEPAL, 1986-1967 (sous-
programme 6 du Programme 10 - Questions et politiques de dgveloppement, 
contenu dans le document E/CEPAL/SES.20/G.7). 

Documents de reference: 

Rapport du rapporteur: IV Confgrence des ministres et directeurs de planifi- 
cation de l'Amerique latine et des Caraibes (E/CEPAL/ILPES/Conf.4/L.7) 

Rapport du rapporteur: V Reunion du Comitg technique de 1'ILPES 
(E/CEPAL/ILPES/L.11) 

Les documents presentes par le Secretariat 
se 	

aux dglegues 
d'analyser les travaux de l'Institut depuis lasession precedente et de formuler 
des orientations quant a ses activites futurea. 

L'ILPES, institution permanente des Nations Unies qui appartient au systeme 
de la CEPAL, a et:6 congu come un institut autonome dont la creation repond au 
besoin d'appuyer les pays d'Amerique latine et des Caraibes dans la programmation 
de leur politique de dgveloppement economique et social. Ses activites suivent les 
lignes directrices gtablies par ses organismes supgrieurs. d'orientation, a savoir 
le Comitg et le Sous-comite techniques, composgs des ministres et directeurs de 
planification de la region. 

Au cours de ses 21 ens d'existence, l'Institut s'est sp4cialisg dans la 
prestation de services consultatifs, deformation et de recherche a ses 35 pays 
dans trois domaines fonctionnels: a) politique economique et planification; 
b) programmation du secteur public; et c) planification et politique sociale et 
regionale, et pre-investissement et projets. En 1983 et 1984, quatre noyaux 
thgmatiques principaux orientent les activites de 1'ILPES: l'articulation du 
processus de decision a court, moyen et long termes; controle du cadre exterieur 
des economies de la region pour appuyer les activites de prevision a l'gchelon 
national; impact spatial (interieur des pays) et social des politiques economiques 
globales et sectorielles, et le role des gouvernements centraux et administrations 
dgcentralisges dans la pgriode de crise economique dans la region. 

Au cours de la vingtieme session, 1'ILPES presentera un rapport d'activites 
et soumettra a l'examen des del6gugs les programmes de ses futures activites, ainsi 
clue les rapports et recommandations mans de la IV Conference de ministres et 
directeurs de planification, du V Comitg technique et du VI Sous-comitg technique. 

Conformgment aux recommandations manes de ces reunions gouvernementales, 
1'ILPES regoit un soutien rgsolu et un nouveau systeme de financement qui lui 
assure un budget regulier minimum indispensable pour assurer sa continuite 
institutionnelle. 

/11. Admission 
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11. Admission des Iles vierges britanniques et des Iles vierges americaines 
en quail-be de membres associes de la CEPAL  

Document de travail  

Relatif a la question suivante: 

Admission des Iles vierges britanniques et des Iles vierges americaines en 
qualite de membres associes de la CEPAL. Note du Secretariat des Nations 
Unies elaboree a la demande du Secretaire executif de la CEPAL 
(E/CEPAL/SES.20/G.16). 

Comm le signale la note du Secretariat des Nations Unies, le Gouvernement 
des Etats-Unis a envoye une lettre datee le 3 octobre 1983 dans laquelle it 
demande que les Iles vierges americaines soient admises en qualite de membre 
associg de la CEPAL. 

De meme, dans sa lettre datge le 9 decembre 1983, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord a presente la demande 
d'admission des Iles vierges britanniques en qualite de membre associe de la 
Commission. Ces demandes ont gte communiquees par le Secretariat de la CEPAL 
aux pays membres de la Commission, accompagnees dune note rgdigee par le 
Secretariat des Nations Unies (Departement des affaires politiques, de la tutelle 
et de la decolonisation), a la demande du Secretaire executif de la CEPAL; cette 
note contient une synthese des decisions pertinentes adoptees par les instances 
intergouvernementales et d'autres antecedents susceptibles d'être utiles aux 
gouvernements dans l'examen de ce point. 

Jusqu'a present, deux territoires non independents sont membres associes 
de la Commission: Montserrat, dont la demande d'admission a ete presentee par 
le Royaume-Uni le 29 fevrier 1965, et les Antilles neerlandaises, dont la demande 
d'admission a etg presentge par les Pays-Bas lors de la dix-neuvieme session de 
la CEPAL (mai 1981). Tous deux ont gte admis en qualitg de membres associes de 
la CEPAL sur decision de la Commission. 

12. Lieu et date de la 21eme session de la CEPAL 

Conformement aux dispositions du Reglement de la CEPAL, a ,chaque session, la 
Commission devra se prononcer sur le lieu oil s'effectuera la prochaine session. 

Lors de la dix-neuvieme session, le representant du Suriname a manifesto 
par gcrit au Secrgtaire executif l'interet de son gouvernement d'acueillir la 
vingtieme session. Plus tard, par telegramme date le 23 fevrier 1983, le 
Gouvernement du Suriname a communique au Secretaire executif que, a la suite 
d'evenements imprgvus, ce pays se voyait dans l'obligation de desister de son 
offre de servir de siege a la vingtieme session, mais se proposait d'acueillir 
la vingt-et-unieme session, prgvue pour 1986. 

Examen et adoption du rapport de la vingtieme session de la CEPAL  
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